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Affaire : Pascal BEAUCHAMP C/ Société Civile de Construction Vente
MONTBONNOT MESANGES, immatriculée au RCS de GRENOBLE sous le
numéro 798.813.127

Date de la décision : 31 Octobre 2018

Expert(s) commis : Monsieur Jean-Francois BENOIT

ORDONNANCE DE PROROGATION DE DELAI
POUR LE DEPOT DU RAPPORT D’EXPERTISE

Vu la décision rendue le 31 Octobre 2018 au Tribunal judiciaire d¢ GRENOBLE par
laquelle Monsieur Jean-Frangois BENOIT a ét¢ désigné en qualité d’expert ;

Attendu que I’ expert nous expose qu’il ne sera pas en mesure de respecter le délai
initialement prévu pour le dép6t de son rapport;

PAR CES MOTIFS

ORDONNONS la prorogation du délai pour le dép6t du rapport de 1’expert au_31
décembre 2021.

Fait a Grenoble, le 04 Février 2021.

Le magistrat en charge du contrdle des
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DESTINATAIRES :
la SELARL GUMUSCHIAN ROGUET BONZY
la SELARL ROBICHON & ASSOCIES

Monsieur Jean-Francois BENOIT



